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1. Objet de la modification 

La Communaut® de Communes Yvetot Normandie sôest dot®e dôun Plan Local d'Urbanisme 

intercommunal (PLUi) le 15 octobre 2020. 

La présente modification porte sur les points suivants : 

1. Adapter les dispositions r¯glementaires et lôorientation dôam®nagement aux 

sp®cificit®s de lôentreprise Linex 

2. Déplacer la limite entre les secteurs UA1 et UP, au niveau de la pharmacie 

dôAllouville-Bellefosse 

3. Faciliter lô®volution du commerce dans les centres-villes et les centres-bourgs 

 
Position des modifications sur le territoire de la CCYN (source CCYN) 

2. Justification de la procédure de modification 

2.1. Articles du code de lôurbanisme concern®s 
La modification des plans locaux dôurbanisme est d®finie par les articles L153-36 à L153-48 

du code de lôurbanisme. 

2.2. Choix de la procédure de modification 
Lôarticle L153-36 introduit la procédure : « Sous réserve des cas où une révision s'impose en 

application de l'article L153-31, le plan local d'urbanisme est modifi® lorsque [é] la commune 

décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le 

programme d'orientations et d'actions ». 
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Lôarticle L153-31 expose les cas où la procédure de révision doit être employée : « Si la 

commune décide de : 

¶ Changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

¶ Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

¶ Ou réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 

graves risques de nuisance. » 

La présente modification ne change pas les orientations du PADD, ne réduit aucun EBC, ne 

réduit pas la zone agricole ni la zone naturelle et forestière, ne réduit aucune protection édictée 

en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 

naturels et nôinduit pas de graves risques de nuisance. 

Elle entre bien dans le cadre de la procédure de modification. 

2.3. Choix de la procédure de modification avec enquête publique 
Lôarticle L153-41 dit que la modification est soumise à enquête publique lorsque les évolutions 

ont « pour effet de : 

¶ Majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

¶ Diminuer ces possibilités de construire ; 

¶ Ou de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. » 

La présente modification prévoit entre autres une majoration de plus de 20% de la hauteur 

maximale sur les zones destin®es ¨ lôentreprise Linex à Allouville-Bellefosse. 

Elle relève donc de la procédure de modification de droit commun, avec enquête 

publique.  



 

Communauté de Communes Yvetot Normandie ï PLUi ï Notice de modification ï 6 

3. Adapter les dispositions règlementaires et lôorientation 

dôam®nagement aux sp®cificit®s de lôentreprise Linex 

3.1. Motivation de lô®volution 

3.1.1. Présentation de lôentreprise Linex et de ses besoins 
La société Linex Panneaux SAS est une soci®t® ¨ actionnariat familial qui sôinscrit depuis 1990 

au cîur de lô®conomie Normande (Allouville-Bellefosse). Elle produit 750 000 m3 de 

panneaux de particules à partir de 400 000 tonnes de bois et 100 000 tonnes dôanas de lin1 

(issus de la culture dôenviron 35 000 hectares). Les matières premières utilisées, issues du 

territoire normand en majorité, ont une origine locale. 

 
Lôentreprise Linex, vue depuis la RD6015 

Les panneaux produits sont exportés à 75% en Europe et dans le monde. Ils sont 

principalement destin®s aux secteurs de lôameublement (cuisine) et de la construction. 

Lôentreprise r®alise un chiffre dôaffaires de 130 millions dôeuros et emploie 200 personnes 

sur son site. Linex est reconnue sur le marché européen pour la qualité et les performances 

de ses panneaux. Elle b®n®ficie dôune client¯le ®tablie et diversifi®e (tant en termes de secteur 

que de géographie). 

140 millions dôeuros ont ®t® investis sur le site ces 20 dernières années dans un outil industriel 

performant. La société est reconnue pour son dynamisme et a été sélectionnée dans le 

programme Acc®l®rateur ETI de la Banque Publique dôInvestissement (BPI). 

 
1 Les anas sont les fragments de paille récupérés lors du teillage (opération mécanique consistant à 
extraire la fibre de l'écorce de la tige) 
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Ligne de fabrication en continu 

 

3.1.2. Les zones réservées par le PLUi pour les projets de Linex 

Le site industriel est implanté sur la zone UI du PLUi approuvé le 15 octobre 2020, 

correspondant à une surface de 24,33 hectares. 

Dans le cadre de lô®laboration du PLUi, la Communaut® de Communes Yvetot Normandie a 

délimité une zone AUi de 15,06 hectares destinée aux projets de lôentreprise Linex. Cette 

zone a été délimitée en compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale de Pays du 

Plateau de Caux Maritime (SCoT), qui avait lui-même fait lôobjet dôune mise en compatibilité à 

cet effet en 24 juin 2016. 

En parallèle, afin de sécuriser ses développements industriels futurs, la société Linex a acquis 

en 2019 des terrains autour de son site historique. Une bonne partie des terrains des zones 

UI et AUi appartiennent dôores et d®j¨ à Linex. 
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Terrains appartenant à Linex (source Majic / DGFIP) et délimitation des zones UI et AUi (source PLUi) 

 

3.1.3. Inadéquation du PLUi initial avec les spécificités de lôentreprise Linex 
Malgré le soin apporté à la mise en place de la 1ère version du Plan Local d'Urbanisme 

intercommunal (PLUi) par la Communauté de Communes Yvetot Normandie le 15 octobre 

2020, des erreurs ont été faites lors de la définition des règles applicables à la zone UI. 

En raison de son process technique et des volumes de bois traités, les installations en service 

sur le site de Linex sont de proportions importantes avec une forte emprise au sol. De 

nombreux équipements actuels atteignent des hauteurs de 30 à 40 mètres. 

Lôarticle UI3.2 qui caract®rise lôimplantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives impose un retrait au moins égal à la moitié de la hauteur au faitage avec un 

minimum de 5 mètres. Cette disposition est susceptible de geler des surfaces importantes 

pour des installations de grande hauteur (jusque 15 à 20m pour des bâtiments de 30 à 40 

mètres). 
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Lôarticle UI3.5 limite la hauteur des constructions à 15m. Cette hauteur a été appliquée de 

mani¯re uniforme ¨ lôensemble des zones UI, mais nôest absolument pas en ad®quation avec 

la hauteur réelle des installations de Linex, dont les plus grandes constructions atteignent 30 

à 40 mètres. 

Lôarticle UI5.2 impose une part minimale de surfaces non imperméabilisées, 

correspondant à 30% de la surface de lôunit® fonci¯re. Ces espaces verts peuvent être 

décomposés de la manière suivante : 

¶ 20% de la surface de l'unité foncière en espace de pleine terre ; 

¶ 10% de la surface de l'unité foncière restante pourront être traités en espaces verts 

dôagr®ment en appliquant les coefficients de v®g®talisation suivants : 

o 1 pour les espaces verts de pleine terre, 

o 0,5 pour les espaces verts sur dalles comprenant au moins 0,80 m de terre 

végétale, ou les toitures végétalisées, ou les surfaces semi-ouvertes (pavés 

drainants, stabilis®s, parkings perm®ablesé), 

o 0 pour les surfaces imperméabilisées. 

Une analyse de la photographie a®rienne permet dô®valuer à environ 15% les surfaces non 

imperméabilisées selon la d®finition de lôarticle UI5.2 sur le site actuel de Linex (il sôagit ici 

dôune mesure approximative ï pour une mesure exacte, il conviendrait de réaliser un relevé 

de terrain précis, avec analyse de la perméabilité des allées de circulations, des espaces de 

stockages, etc.) ; même si cette mesure rapide reste approximative, on peut affirmer que le 

ratio de 30% (article UI5.2) va gêner lô®volution de lôentreprise. 

 
Estimation de la superficie dôespaces verts, ¨ partir de la photographie aérienne 
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En effet, il semble logique quô¨ mesure de son agrandissement sur la zone AUi, Linex proc¯de 

à une densification du cîur de lôusine de manière à optimiser ses process, avec le report 

dôespaces verts vers la p®riph®rie du site. Autrement dit, la question des espaces verts doit 

°tre appr®hend®e ¨ lô®chelle des zones UI (site historique) et AUi (extension), avec un 

abaissement du seuil de surfaces non imperméabilisées en UI (afin de permettre la 

densification du site historique) et le maintien dôun ratio adapt® au report des espaces verts en 

AUi (le ratio actuel de 20% est jugé convenable). 

En conclusion, le PLUi approuvé le 15 octobre 2020 avait créé une zone UI pour les grandes 

zones dôactivit®s et les grandes implantations industrielles. Mais les règles fixées 

uniformément pour les 26 secteurs UI ne sont manifestement pas adaptées aux spécificités 

de lôentreprise Linex, puisquôelles risquent de bloquer lô®volution de lôentreprise. 

Les élus souhaitent donc créer un nouveau secteur UI1 autour de lôentreprise Linex, en 

instituant de nouvelles règles de hauteur, dôimplantation des constructions et de surfaces non 

imperméabilisées adapt®es aux sp®cificit®s de lôentreprise Linex. 

 
Les 26 secteurs UI du PLUi approuvé le 13 février 2020 

  

Linex 
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3.1.4. Inad®quation du PLUi initial avec les besoins et les projets de lôentreprise Linex 

Lôentreprise Linex envisage, à court ou moyen terme, plusieurs projets destinés à développer 

son outil industriel : 

1. Silo de stockage dôanas de lin 

La soci®t® Linex utilise annuellement 100 000 tonnes dôanas de lin comme mati¯re 

première pour la production de ses panneaux. Dans ce cadre, elle collabore depuis 

plusieurs décennies avec plus de 20 teillages locaux et contribue à la valorisation dôune 

production issue dôune surface plant®e dôenviron 35 000 hectares. Compte tenu de 

lôutilisation r®guli¯re et constante des anas de lin dans sa production, leur stockage est 

un enjeu important. 

Afin de sécuriser son approvisionnement (50 camions jours) et de faire face aux à-

coups de la chaine logistique, la société Linex souhaite construire un silo de stockage 

dôanas de lin dôun volume de 15 000 m3. Ce silo permettra dôassurer un r¹le tampon 

entre les teillages et la production notamment pendant les p®riodes dôarr°t des teillages 

lô®t®. 

Compte tenu de sa grande hauteur (bâtiment de 39,5 m / 43,1 m en comptant la 

superstructure technique / 48,1 m pour les machines dôalimentation), dépassant la 

limite de 15 m imposée par le PLUi sur les zones UI, la construction de ce silo est 

bloquée. 
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Projet de silo de stockage dôanas de lin (source Linex) 

 

 
Simulation visuelle du silo (source Linex)  
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2. Projet de mise en conformité environnementale du site 

Dans le cadre des évolutions règlementaires, Linex doit adapter son outil de production 

aux nouvelles exigences en matière de rejets atmosphériques (poussière, COV2). 

La société Linex devra être en conformité en novembre 2025. 

Deux options techniques sont possibles (mais sont incompatibles avec le PLUi 

actuel) : 

¶ Option n°1 : mise en place dôun électrofiltre WESP3 (voie humide) 

Une bonne présentation des électrofiltres est donnée dans le sujet de concours 

Centrale-Supélec de 2017 : 

« Les poussières, petites particules en suspension dans lôair, sont des polluants 

fréquemment présents dans les fumées industrielles. Leur émission est 

soumise à une règlementation toujours plus stricte qui oblige les industriels à 

équiper leurs installations de dispositifs de dépoussiérage (note : pour Linex, 

les fum®es sont de la vapeur dôeau g®n®r®e par le s®chage de la biomasse, 

dont les charges en poussières excèdent les nouvelles normes). 

Un électrofiltre est essentiellement constitué de deux électrodes entre 

lesquelles on applique une forte tension ®lectrique. Lôune dôelles, appel®e 

collectrice, est mise ¨ la terre alors que lôautre, nomm®e ®mettrice, est port®e 

à un potentiel n®gatif provoquant lôionisation du gaz ¨ son voisinage. Les anions 

ainsi produits se d®placent vers la collectrice, correspondant au passage dôun 

courant au travers du gaz. En chemin, certains de ces anions se fixent sur les 

grains de poussière qui acquièrent ainsi une charge négative. Ces particules 

polluantes sont alors attir®es par la collectrice et sôy fixent en formant un d®p¹t 

quôon ®limine en ®branlant lô®lectrode ¨ coups de marteau (®lectrofiltre sec) ou 

en la rinçant par un liquide (électrofiltre humide ï solution envisagée par Linex). 

Le résidu est récupéré dans des trémies, puis évacué. 

Dans les électrofiltres secs, 

les émettrices sont des fils 

verticaux et les collectrices 

des plaques verticales entre 

lesquelles la fumée à 

d®poussi®rer sô®coule 

horizontalement. 

Dans les électrofiltres 

humides, lô®mettrice est un 

fil vertical et la collectrice un 

cylindre coaxial, la fumée 

sô®coulant selon lôaxe de ce 

tube. » 

Compte tenu des volumes dôair ¨ traiter sur le site de Linex, la technologie 

électrofiltre WESP nécessitera lôinstallation dôun filtre avec une cheminée de 

70m de haut. Un tel ®quipement nôest pas compatible avec le PLUi en vigueur. 

 
2 COV : Composés Organiques Volatils 
3 WESP : Wet ElectroStatic Precipitator 
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Cette 1ère option est facile ¨ mettre en îuvre et repose sur une technologie 

éprouvée, mais est consommatrice dô®lectricit® et dôeau (13 m3/h). A ce titre, 

elle présente un impact environnemental, qui pourrait être évité avec la 2ème 

option, plus ambitieuse, mais également plus complexe. 

¶ Option n°2 : changement des sécheurs et de la chaudière avec 

cogénération dans le cadre dôun projet dôentreprise global englobant la 

décarbonation du process et lôautosuffisance énergétique. 

Ces réflexions ont débuté pour prendre en compte les évolutions du marché du 

bois. Sous la pression du développement du bois énergie et des conflits 

dôusage bois mati¯re / bois énergie, en conformité avec le CSF4 bois, la société 

Linex sôest pench®e sur lôutilisation dôun nouvel intrant alternatif. En effet, elle a 

investi 25 millions dôeuros en 2020 dans une ligne de nettoyage de bois 

recyclé qui lui permet aujourdôhui dôutiliser cette mati¯re premi¯re s¯che en 

mélange avec du bois « vierge » plus humide (plaquettes, rondins, sciures). 

Lôutilisation massive de ce nouvel intrant alternatif induit la compl®mentarit® des 

usages matériaux et énergie sur un même site, car le nettoyage des bois 

recyclés produit beaucoup de rebuts quôil faut alors ®vacuer. Compte tenu des 

volumes, le débouché pour ces rebuts ainsi que la chaine logistique à mettre 

en place pour leur évacuation sont des facteurs limitants ¨ lôincorporation de 

tels produits dans le process sans débouchés énergétiques sur le site même. 

De par son process très énergivore notamment lors des opérations de séchage, 

lôentreprise sôest toujours int®ress®e aux enjeux ®nerg®tiques du site. Depuis 

les années 1990 la substitution des énergies fossiles (gaz naturel) par de la 

biomasse a ®t® entam®e et sôest concr®tis®e par lôinstallation dôune chaudière 

biomasse qui fournit 82% de lô®nergie thermique du site. Cette chaudi¯re de 

technologie ancienne nôest pas adapt®e aux sous-produits issus du tri de bois 

de recyclage. 

Gr©ce ¨ lôapparition dôune nouvelle technologie innovante de s®chage ¨ basse 

température, adaptée aux besoins énergétiques du site, la mise en îuvre 

dôune turbine produisant de lô®lectricit® est rendue possible. 

Linex envisage donc lôinstallation dôune nouvelle chaudière biomasse 

permettant dôalimenter de nouveaux s®choirs ¨ bande coupl®s ¨ 

lôinstallation dôune turbine qui fournira 100% des besoins électriques du 

site. Le surplus serait commercialisé sur le réseau. La consommation 

dô®nergies fossiles du site (gaz et fuel utilis®s dans les s®cheurs actuels) serait 

totalement substituée sur le site (hors secours). 

Cette chaudière serait alimentée exclusivement par des sous-produits du 

site issus des opérations de nettoyage et de triage des matières premières bois 

et lin, ainsi que par les fines de triages, rebuts de lôinstallation de recyclage qui 

sont aujourdôhui orientés vers différentes filières. Ce projet créerait une 

vingtaine dôemplois directs sur site et une centaine dôemplois indirects 

(maintenance, logistique). 

Cette deuxi¯me option n®cessite la cr®ation dôun bâtiment chaudière de 38m 

de hauteur ainsi que deux cheminées de 43m de haut. Les nouveaux 

 
4 CSF : Comité Stratégique de Filière 
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sécheurs pourront atteindre 20 mètres de haut. Ces équipements ne sont pas 

compatibles avec le PLUi en vigueur. 

Les sécheurs et la chaudière actuelle seraient quant à eux démontés. 

 
Projet de nouvelle chaudière biomasse (source Linex) 

 

3. Projet industriel de production : 

Dans le cadre de ses réflexions 

stratégiques, la société Linex 

souhaite, à terme, augmenter la 

valeur ajoutée de ses panneaux en 

investissant dans une presse à 

mélamine. 

Ce projet pouvant créer 50 emplois 

directs implique la cr®ation dôun 

nouveau bâtiment de production 

de 15m de haut qui accueillera la 

presse et dôun stockage papier 

mélaminé qui atteindra 35m de 

haut. 

Ces équipements ne sont pas 

compatibles avec le PLUi en vigueur. 

 

4. Stockage des bois 

Un projet de parc à bois avait été présenté lors de la mise en compatibilité du SCOT 

et du POS dôAllouville-Bellefosse en 2016. Une zone dôextension de 7,65 hectares 

avait alors ®t® ouverte ¨ lôurbanisation. Cette ancienne zone 2NAb du POS dôAllouville-

Bellefosse est inscrite dans lôactuelle zone AUi du PLUi de la CCYN. 
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Lors des discussions qui ont permis la 

mise au point du dossier de mise en 

compatibilit® du POS dôAllouville-

Bellefosse en 2016, la question de la 

compatibilit® avec lôobjectif de 

limitation à 3,75% de 

lôartificialisation des sols de la 

charte du PNRBSN (objectif 1.1) a 

été particulièrement importante. 

A cette époque, il avait été acté que 

le parc à bois (correspondant à la 

zone 2NAb) ®tait r®alisable avec peu dôimperm®abilisation des sols et entrait donc dans 

la catégorie « décharges et dépôts », qui est exclue du calcul des surfaces 

artificialisées selon la définition de la charte du PNRBSN. 

Le POS avait traduit cela en imposant que la part minimale de surfaces non 

imperméabilisées soit dôau moins 90% en zone 2NAb. Le PLUi approuvé le 13 

février 2020 a conserv® cette r¯gle, report®e dans lôorientation dôam®nagement nÁ2 

dôAllouville-Bellefosse. 

Mais les besoins en approvisionnement de Linex ont évolué depuis cette date, 

avec davantage de bois recyclés et moins de bois vierges. Cette donnée est 

importante, car le stockage des bois recyclés ne peut se faire que sur une plateforme 

en dur, afin de permettre aux chargeurs de « racler » le sol lors des opérations de 

chargement / transport. Aussi, lôexigence de 90% de surfaces non imperméabilisées 

nôest pas compatible avec les nouveaux besoins de stockage de Linex. 

Il sera donc n®cessaire dôadapter le PLUi de manière à ne pas bloquer les projets 

de stockage de bois, tout en maintenant le lien de compatibilité avec la charte du 

PNRBSN (voir chapitre : rapport environnemental). Cette ®volution d®licate nôest pas 

int®gr®e ¨ lôordre du jour de la pr®sente modification, et est donc report®e à une 

®volution ult®rieure du document dôurbanisme. Cela signifie que sur la partie nord de 

la zone AUi, les projets de parcs à bois « vierges » restent possibles sous réserve de 

lôapplication des dispositions du PLUi actuel, mais que ces dispositions devront être 

adaptées dans les années à venir pour permettre la réalisation de parcs à bois 

« recyclés ». 

Par ailleurs, il est possible que les futurs projets de Linex, dont les stockages de bois, 

soient implantés différemment de ce qui avait été imaginé en 2016 puis en 2020. En 

effet, Linex nôa pu acqu®rir quôune partie du foncier class® en zone AUi ; la 

spatialisation des projets par lôorientation dôam®nagement m®rite dô°tre assouplie pour 

faciliter les évolutions du site industriel (par exemple, en permettant également des 

stockages de bois plus au sud). 

5. Amélioration des infrastructures générales 

Ces projets dôamélioration des infrastructures, présentés lors de la mise en 

compatibilit® du SCOT et du POS dôAllouville-Bellefosse en 2016, sont toujours 

dôactualit® : 

¶ De façon à fluidifier la circulation sur le site et à améliorer les conditions de 

sécurité en entrée et en sortie du site sur les voies départementales, Linex a 

notamment pour projet de créer une voie de circulation autour du site ; 

Plateforme de stockage 
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¶ De façon à améliorer lôhydraulique des eaux, Linex envisage de réaliser des 

travaux qui devront °tre d®finis avec lôaide du syndicat mixte des bassins 

versants de la Durdent pour éviter les débordements temporaires. 

Ces aménagements sont compatibles avec le PLUi en vigueur. 

6. Renouvellement de lôoutil à une étape clé du process 

La matière bois reçue contient 50% dôeau. Pour pouvoir être utilisés sur la ligne de 

fabrication, les copeaux bois doivent contenir moins de 3% dôeau. Le séchage est donc 

une étape clé du process. 

Le sécheur principal des copeaux de bois fonctionne depuis 2001 et son 

remplacement doit être envisagé dans quelques années. Pour des raisons de vétusté, 

mais aussi pour des raisons dôévolution des normes de rejets de la directive IED / 

documents BREF5. L'installation d'un tel sécheur et de sa chaudière biomasse 

demande un an. Il faudra donc mettre en place le nouveau sécheur pendant le 

fonctionnement de l'ancien, et à proximité de celui-ci, car les matières à sécher 

convergent déjà à cet endroit. 

 

En conclusion, on voit que les règles fixées par le PLUi approuvé le 15 octobre 2020 

(notamment la limitation de hauteur ¨ 15m, lôobligation de recul par rapport aux limites 

séparatives ou la part de surfaces non imperméabilisées) ne sont pas compatibles avec 

lôactivit® de la soci®t® Linex, aussi bien sur les installations actuelles (correspondant à la 

zone UI) que sur la plupart des projets en extension (zone AUi). 

En lô®tat, ces règles compromettent la p®rennit® du site et la poursuite de lôactivit® de 

lôentreprise, et doivent donc être revues. 

 

A noter : au-delà de la compatibilité avec les projets présentés ci-dessus, lôenjeu est ®galement 

de permettre une certaine souplesse règlementaire, afin de ne pas bloquer les évolutions 

de lôoutil industriel non connues à ce jour (par exemple, la prise en compte de futures normes 

environnementales, lôadaptation aux al®as du march® de lô®nergie ou aux évolutions de la 

conjoncture économique, etc.). 

  

 
5 BREF : Best available techniques REFerence, soit meilleures techniques disponibles en français 
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3.1.5. Point sur lôancien Plan dôOccupation des Sols dôAllouville-Bellefosse 

Avant lôentr®e en vigueur du PLUi le 15 octobre 2020, les droits des sols ont longtemps été 

régis par le Plan dôOccupation des Sols dôAllouville-Bellefosse (document approuvé le 21 

février 1990 ï dernière évolution en 2016 pour lôouverture de la zone 2NAb en extension de 

Linex). 

 
Plan de zonage de lôancien Plan dôOccupation des Sols dôAllouville-Bellefosse 

 

Le POS délimitait une zone 2NA et une zone dôextension 2NAb, au sein desquelles les 

constructions industrielles étaient autorisées, et étaient assujetties aux dispositions suivantes : 

 
Site historique Extension 

POS / 2NA PLUi / UI POS / 2NAb PLUi / AUi 

Retrait par rapport aux 
limites séparatives 
constituant la limite 

avec la zone agricole 

Retrait de 
6m 

H/2 ou 5m 

Retrait de 6m 
H/2 ou 3m 
(façades 
aveugles) 
H/2 ou 5m 
(façades 

avec baies) 

Retrait par rapport aux 
autres limites 
séparatives 

Implantation 
sur borne 

ou en retrait 
de 3m 

Implantation sur 
borne ou en 
retrait de 3m 

Coefficient maximal 
dôemprise au sol 

Aucune Aucun Aucune Aucun 

Limite de hauteur Aucune 15m Aucune 15m 
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Site historique Extension 

POS / 
2NA 

PLUi / 
UI 

POS / 
2NAb 

PLUi / AUi 

Part minimale de 
surfaces non 

imperméabilisées6 
Aucune 

Au 
moins 
30% 

- Au moins 20% ¨ lô®chelle globale 

Au 
moins 
90% 

Au moins 90% sur le périmètre de 
non-imperméabilisation de lôOAP, 
correspondant ¨ lôancienne zone 

2NAb 
R¯gles de lôancien POS compar®es avec celles du nouveau PLUi ï les dispositions en rouge sont celles qui sont 

inadaptées aux spécificités de Linex 

On voit que la mise en place du PLUi a entraîné un durcissement des règles : la plupart des 

projets présentés dans le paragraphe précédent (silo, électrofiltre, chaudière, etc.) étaient 

r®alisables sous le r®gime de lôancien Plan dôOccupation des Sols dôAllouville-Bellefosse. 

Le PLUi approuvé le 15 octobre 2020 a fixé des exigences inadaptées aux spécificités de 

lôentreprise Linex (notamment : hauteur, implantation par rapport aux limites séparatives et 

part minimale de surfaces non imperméabilisées). Lôenjeu de la pr®sente modification est de 

trouver une écriture règlementaire intermédiaire entre lôancien Plan dôOccupation des Sols 

et le PLUi approuvé le 15 octobre 2020. 

 

Point particulier : il sera également nécessaire de corriger la règle de non imperméabilisation 

afin de prendre en compte les nouveaux besoins de stockage des bois recyclés (nécessitant 

des sols en dur). Cette évolution délicate, qui requiert une nouvelle analyse de compatibilité 

avec la règle de limitation de lôartificialisation des sols au sens de la charte du PNRBSN, nôest 

pas int®gr®e ¨ lôordre du jour de la pr®sente modification, et est donc report®e ¨ une ®volution 

ult®rieure du document dôurbanisme. 

  

 
6 A la lecture du dossier de mise en compatibilité du POS de 2016, cette notion de « surfaces non 
imperméabilisées è exclut les d®charges et d®p¹ts (au sens de lôobjectif 1.1 de la charte du PNRBSN). 
Cela exclut notamment le projet de parc à bois « vierges ». 
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3.2. Modifications apportées au PLUi 

3.2.1. Règlement graphique (plan de zonage) 
Les secteurs UI et AUi de lôentreprise Linex sont reclass®s en UI1 et AUi1, ce qui permet 

lô®criture de r¯gles adapt®es (cf. ci-dessous). 

  
Plan de zonage dôAllouville-Bellefosse avant / après 

3.2.2. Règlement écrit du secteur UI1 (chapitre 3 : zone UI) 
Les règles des secteurs UI1 et AUi1 sont calquées sur celles des secteurs UI et AUi, à 

lôexception des paragraphes 1.2 (types dôactivit®s, destinations et sous-destinations 

autorisés sous conditions), 3.2 (implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives), 3.5 (hauteur des constructions) et 5.2 (part minimale de surfaces non 

imperméabilisées). 

Le chapitre chapeau de zone est modifié pour introduire le nouveau secteur UI1 : 

ZONE UI 

Extrait du rapport de présentation : 

La zone UI correspond aux secteurs de grandes zones dôactivit®s. Elle se situe en majorit® en 

dehors des zones de bourg et de hameaux. Cette zone présente une mixité de fonctions à 

dominante dôactivit® ®conomique, regroupant des commerces, de lôartisanat, des industries, 

etc. 

Le secteur UI1 correspond au site industriel de Linex Panneaux. 

Règlement écrit avant / après (les ajouts sont soulignés, les suppressions sont barrées) 
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Lôarticle UI1 est compl®t® pour indiquer que les destinations autoris®es / interdites dans les 

secteurs AUi sôappliquent ®galement au secteur UI1. Attention, les dépôts de bois ne doivent 

pas être interdits, car ils font partie des installations nécessaires ¨ lôactivit® de Linex. 

ARTICLE UI1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION 

DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

1.1. USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, TYPES DôACTIVITES, DESTINATIONS 

ET SOUS-DESTINATIONS INTERDITS 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou leur aspect, seraient 

incompatibles avec la sécurité ou la salubrité publique, 

- Les exploitations forestières 

- Les logements et h®bergements autres que ceux pr®vus ¨ lôarticle 1.2, 

- Les salles dôart ou de spectacle, 

- Les campings, stationnement de caravanes constituant un habitat permanent, garage 

collectif de caravanes, 

- Les d®p¹ts de v®hicules ¨ lôair libre, 

- Les d®charges ainsi que les d®p¹ts ¨ lôair libre, sauf ceux indiqu®s ¨ lôarticle 1.2, 

 

1.2. TYPES DôACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISES 

SOUS CONDITIONS 

Dans lôensemble de la zone UI et du secteur UI1, sont autorisées, sous conditions, les 

occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les exhaussements et affouillements du sol, ¨ condition quôils contribuent ¨ lôam®lioration de 

lôenvironnement et de lôaspect paysager, ou quôils soient rendus n®cessaires pour la recherche 

ou la mise en valeur dôun site ou de ses vestiges arch®ologiques, pour la r®alisation dôouvrage 

hydraulique, ou pour des raisons fonctionnelles ou de raccordement aux réseaux, 

- Pour les constructions existantes ¨ la date dôapprobation du PLU, r®guli¯rement autoris®es, 

qui ne respecteraient pas les règles du présent PLU, sont néanmoins autorisés, à condition 

que ces travaux nôaggravent pas le non-respect des règles du PLU : 

 Les extensions mesurées du bâti existant, 

 Les surélévations, au maximum dans la limite des murs existants, 

- Les logements et h®bergements en lien et n®cessaires ¨ lôactivit®, 

- En cas de présence de cavités souterraines, les extensions mesurées, la mise en conformité 

des activit®s et lôam®lioration du confort des habitations existantes, ¨ condition de respecter 

les « contraintes liées à la présence de cavités souterraines », inscrites dans les dispositions 

communes à toutes les zones. 

- Les containers sont autoris®s uniquement si leurs fa­ades font lôobjet dôun traitement 

architectural et paysager particulier pour assurer une bonne int®gration ¨ lôenvironnement 

paysager. 
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- Les activit®s industrielles et artisanales, ¨ condition quôelles ne g®n¯rent pas de nuisances 

pour les habitations proches. 

- Les nouvelles constructions à vocation commerciale et artisanale ainsi que les nouvelles 

annexes sont autorisées à condition que : 

 la surface de vente ne soit pas supérieure à 200m2, uniquement sur les communes 

d'Auzebosc, Les Hauts-de-Caux, Saint-Clair-sur-les-Monts, Touffreville-la Corbeline, Ecalles-

Alix, Ecretteville-lès-Baons, Hautot-Saint-Sulpice, Bois Himont, Baons-le-Comte, Hautot-le-

Vatois, Roquefort, Carville-la-Folletière et Mesnil-Panneville ; 

 la surface de vente ne soit pas supérieure à 500m2, uniquement sur les communes 

d'Allouville-Bellefosse, Saint-Martin de l'If et Croix-Mare. 

Dans le secteur UI1, sont autorisées, sous conditions, les occupations et utilisations du sol 

suivantes : 

- Les d®p¹ts ¨ lôair libre n®cessit®s par lôactivit® industrielle (par exemple non exhaustif : parcs 

à bois), à condition dô°tre masqu®s par des ®crans v®g®taux (par exemple, talus cauchois). 

Règlement écrit avant / après (les ajouts sont soulignés, les suppressions sont barrées) 

 

Afin de sôadapter aux sp®cificit®s des installations industrielles de Linex, les paragraphes 3.2 

et 3.5 de lôarticle UI3 (volumétrie et implantation des constructions) sont complétés. La hauteur 

maximale des constructions est portée à 40 mètres (hors éléments techniques) et les retraits 

par rapport aux limites séparatives sont assouplis pour ne pas p®naliser lôimplantation des 

constructions de grande hauteur. 

ARTICLE UI3 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

[é] 

3.2. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Dans le secteur UI, les constructions devront être édifiées en retrait des limites séparatives. 

La distance entre les constructions (constructions principales et annexes) et la limite 

séparative doit être au moins égale à la moitié de la hauteur au faitage avec un minimum de 5 

mètres. 

Dans le secteur UI1, les constructions devront être édifiées en retrait des limites séparatives. 

La distance entre les constructions (constructions principales et annexes) et la limite 

séparative doit être au moins égale à 5 mètres lorsque leur hauteur est inférieure à 10 mètres, 

et au moins égale à 10 mètres lorsque leur hauteur est supérieure ou égale à 10 mètres. Les 

constructions peuvent être édifiées en limite ou en retrait de la limite avec le secteur AUi1. 

Dispositions particulières : 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- Pour les constructions et installations nécessaires au service public 

- Pour assurer la pr®servation dôune composante v®g®tale identifi®e au plan de zonage (arbre 

remarquable, haie, bois, etc.) ou dôun ®l®ment de patrimoine identifié au plan de zonage ; 
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- Pour permettre lôextension dôune construction existante implant®e diff®remment des r¯gles 

définies ci-dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité de la 

construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci ; 

- Pour tenir compte de la configuration du terrain : d®nivel®, talus, acc¯s, é ; 

- Pour lôint®gration de dispositifs techniques (antennes, dispositifs de ventilation, locaux 

techniques dôascenseurs, acc¯s terrasses, dispositifs liés à la sécurité ou à la production 

dô®nergie, etc.). 

Règlement écrit avant / après (les ajouts sont soulignés, les suppressions sont barrées) 

 

3.5. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Dans le secteur UI, la hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 15 mètres de 

hauteur totale. 

Dans le secteur UI1, la hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 40 mètres. 

Les dispositifs techniques de faible emprise et dûment justifiés au regard des nécessités de 

lôactivit® industrielle (par exemple non exhaustif : cheminées, bandes transporteuses, 

élévateurs, filtres, dispositifs liés aux évolutions technologiques ou règlementaires, etc.) 

pourront avoir une hauteur plus importante. 

Dispositions particulières : 

Des hauteurs différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- Pour les constructions et installations nécessaires au service public 

- Pour lôint®gration de dispositifs techniques (antennes, dispositifs de ventilation, locaux 

techniques dôascenseurs, acc¯s terrasses, dispositifs liés à la sécurité ou à la production 

dô®nergie, etc.). 

Règlement écrit avant / après (les ajouts sont soulignés, les suppressions sont barrées) 

 

Afin de sôadapter aux sp®cificit®s des installations industrielles de Linex (en conservant une 

marge pour lô®volution du site, actuellement imperm®abilis® ¨ hauteur de 85% environ - 

estimation bas®e sur lôanalyse de la photographie a®rienne), le paragraphe 5.2 de lôarticle UI5 

(traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions) 

est complété comme suit. 

Des précisions sont apportées pour ®viter les ambiguµt®s lors de lôinstruction des permis de 

construire : 

¶ Les ouvrages de gestion pluviale dont le fond est perméable doivent être considérés 

comme des espaces de pleine terre (à la différence des bassins bâchés, qui sont des 

surfaces imperméables) ; 

¶ Les espaces de stockage à ciel ouvert en pleine terre sont assimilés à des espaces 

verts avec un coefficient de végétalisation de 1 ; 

¶ Les espaces de stockage à ciel ouvert en revêtements perméable (par exemple, sol 

stabilisé, mélange terre-pierre, etc.) sont assimilés à des espaces verts dôagr®ment 

avec un coefficient de végétalisation de 0,5. 
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5.2. PART MINIMALE DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES 

Pour toutes les occupations et utilisations du sol autoris®es ¨ lôarticle 1.2 de la pr®sente zone, 

hors constructions n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et services publics : 

Dans le secteur UI, 30% minimum de la surface de lôunité foncière doivent être traités en 

espaces verts. Ces espaces verts peuvent être décomposés de la manière suivante : 

- 20% de la surface de l'unité foncière en espace de pleine terre. 

- 10% de la surface de l'unité foncière restante pourront être traités en espaces verts 

dôagr®ment en appliquant les coefficients de v®g®talisation suivants : 

Ã 1 pour les espaces verts de pleine terre ; 

Ã 0,5 pour les espaces verts sur dalles comprenant au moins 0,80 m de terre végétale, ou les 

toitures végétalisées, ou les surfaces semi-ouvertes (pavés drainants, stabilisés, parkings 

perm®ablesé), 

Ã 0 pour les surfaces imperméabilisées. 

Dans le secteur UI1 : 5% minimum de la surface du secteur UI1 doivent être traités en espaces 

verts, sous la forme dôespace de pleine terre ou dôespaces verts dôagr®ment en appliquant les 

coefficients de végétalisation suivants : 

Ã 1 pour les espaces verts de pleine terre (y compris ouvrages hydrauliques à fond perméable 

et y compris les espaces de stockage à ciel ouvert en pleine terre) ; 

Ã 0,5 pour les espaces verts sur dalles comprenant au moins 0,80 m de terre végétale, ou les 

toitures végétalisées, ou les surfaces semi-ouvertes (pavés drainants, stabilisés, parkings 

perméables, espaces de stockage à ciel ouvert en revêtement perméable, é) ; 

Ã 0 pour les surfaces imperméabilisées. 

Pour les constructions n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et services publics, en 

zone UI et dans le secteur UI1, 5% minimum de la surface de lôunit® fonci¯re doivent °tre 

traités en espaces verts dôagr®ment. 

Règlement écrit avant / après (les ajouts sont soulignés, les suppressions sont barrées) 

 

3.2.3. Règlement écrit du secteur AUi1 (chapitre 4 / zone AU) 
Des modifications similaires sont apport®es au r¯glement de la zone AUi, afin dôadapter les 

dispositions du PLUi aux spécificités des installations industrielles de Linex (secteur AUi1). 

Le chapitre chapeau de zone est modifié pour introduire le nouveau secteur AUi1 : 

ZONE AU 

Extrait du rapport de présentation : 

La zone AU est destin®e ¨ accueillir des projets dôurbanisation nouvelle, localis®s dans une 

logique de compl®ment de lôenveloppe urbaine. 

Cette zone comprend trois secteurs : 

- AUm : à vocation mixte (habitat, équipement, commerce, activité) 

- AUi : à vocation économique 
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- AUi1 : à vocation économique (extension du site industriel Linex Panneaux) 

- AU : ¨ vocation principale dôhabitat 

Règlement écrit avant / après (les ajouts sont soulignés, les suppressions sont barrées) 

 

Lôarticle AU1 est compl®t® pour indiquer que les destinations autorisées / interdites dans les 

secteurs AUi sôappliquent ®galement au secteur AUi1. Toutefois, les dépôts de bois ne doivent 

pas être interdits, car ils font partie des installations n®cessaires ¨ lôactivit® de Linex. 

ARTICLE AU1 - INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET 

AFFECTATION DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

1.1. USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, TYPES DôACTIVITES, DESTINATIONS 

ET SOUS-DESTINATIONS INTERDITS 

Dans lôensemble de la zone AU, sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- A lôexception des zones secteurs AUi et AUi1, lôimplantation des installations class®es pour 

la protection de lôenvironnement sauf celles indiqu®es ¨ lôarticle AU1.2, 

- Les constructions ou installations qui, par leur nature, leur importance ou leur aspect, seraient 

incompatibles avec la sécurité ou la salubrité publique, 

- Les campings, stationnement de caravanes constituant un habitat permanent, garage 

collectif de caravanes, 

- Les d®charges ainsi que les d®p¹ts ¨ lôair libre, sauf ceux indiqu®s ¨ lôarticle AU1.2. 

Dans les secteurs AUm et AU sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions industrielles 

- Les constructions dôentrep¹t, 

- Les d®p¹ts de v®hicules ¨ lôair libre. 

Dans les secteurs AUi et AUi1, sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- Les constructions ¨ usage dôhabitat, dôh®bergement et de logement, sauf si elles sont 

directement liées et nécessaires à la surveillance ou au gardiennage des activités présentes 

dans la zone, 

- Les exploitations forestières. 

 

 1.2. TYPES DôACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISES 

SOUS CONDITIONS 

Dans lôensemble des zones AU, sont autorisées, sous conditions, les occupations et 

utilisations du sol suivantes : 

- Les ®quipements dôint®r°t collectif et services publics, 

- Lôimplantation, lôextension ou la modification des installations class®es pour la protection de 

lôenvironnement, ¨ condition quôelles correspondent ¨ des besoins n®cessaires ¨ la vie et ¨ la 

commodité des futurs habitants ou des usagers des constructions, 
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- Les exhaussements et affouillements du sol, ¨ condition quôils contribuent ¨ lôam®lioration de 

lôenvironnement et de lôaspect paysager, ou quôils soient rendus n®cessaires pour la recherche 

ou la mise en valeur dôun site ou de ses vestiges arch®ologiques, pour la r®alisation dôouvrage 

hydraulique, ou pour des raisons fonctionnelles ou de raccordement aux réseaux, 

- Pour les constructions existantes ¨ la date dôapprobation du PLU, r®guli¯rement autoris®es, 

qui ne respecteraient pas les règles du présent PLU, sont néanmoins autorisés, à condition 

que ces travaux nôaggravent pas le non-respect des règles du PLU : 

 Les extensions mesurées du bâti existant, 

 Les surélévations, au maximum dans la limite des murs existants, 

- En cas de présence de cavités souterraines, les extensions mesurées, la mise en conformité 

des activit®s et lôam®lioration du confort des habitations existantes, à condition de respecter 

les « contraintes liées à la présence de cavités souterraines », inscrites dans les dispositions 

communes à toutes les zones. 

- Les nouvelles constructions à vocation commerciale et artisanale ainsi que les nouvelles 

annexes sont autorisées à condition que : 

 la surface de vente ne soit pas supérieure à 200m2, uniquement sur les communes 

d'Auzebosc, Les Hauts-de-Caux, Saint-Clair-sur-les-Monts, Touffreville la Corbeline, Ecalles-

Alix, Ecretteville-lès-Baons, Hautot-Saint-Sulpice, Bois Himont, Baons-le-Comte, Hautot-le-

Vatois, Roquefort, Carville-la-Folletière et Mesnil-Panneville ; 

 la surface de vente ne soit pas supérieure à 500m2, uniquement sur les communes 

d'Allouville-Bellefosse, Saint-Martin de l'If et Croix-Mare. 

 

Dans les zones les secteurs AUi et AUi1, sont autorisées, sous conditions, les occupations et 

utilisations du sol suivantes : 

- Les activit®s industrielles et artisanales, ¨ condition quôelles ne g®n¯rent pas de nuisances 

pour les habitations proches. 

Dans le secteur AUi1, sont autorisées, sous conditions, les occupations et utilisations du sol 

suivantes : 

- Les d®p¹ts ¨ lôair libre n®cessit®s par lôactivit® industrielle (par exemple non exhaustif : parcs 

à bois), ¨ condition dô°tre masqués par des écrans végétaux (par exemple, talus cauchois). 

Règlement écrit avant / après (les ajouts sont soulignés, les suppressions sont barrées) 

 

Afin de sôadapter aux sp®cificit®s des installations industrielles de Linex, les paragraphes 3.2 

et 3.5 de lôarticle AU3 (volumétrie et implantation des constructions) sont complétés. La 

hauteur maximale des constructions est portée à 40 mètres (hors éléments techniques) et les 

retraits par rapport aux limites séparatives sont assouplis pour ne pas p®naliser lôimplantation 

des constructions de grande hauteur. Notons quôen pr®sence dôun talus cauchois p®riph®rique, 

implanté sur le contour des derniers terrains acquis par Linex, un retrait de 5m apparait 

suffisant. 
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ARTICLE AU3 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

[é] 

3.2. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Dans la zone AU, hors du secteur AUi1 : 

- Les constructions devront être édifiées soit en limite séparative soit en retrait. 

- En cas de retrait dôune limite s®parative, la distance entre les constructions (constructions 

principales et annexes) et la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la hauteur 

au faitage avec un minimum de 3m en cas de façade aveugle et 5m en cas de façade avec 

baies. 

Dans le secteur AUi1, les constructions devront être édifiées en retrait des limites séparatives. 

La distance entre les constructions (constructions principales et annexes) et la limite 

séparative doit être au moins égale à 5 mètres. Les constructions peuvent être édifiées en 

limite ou en retrait de la limite avec le secteur UI1. 

Dispositions particulières : 

Ces dispositions ne sôappliquent pas aux constructions et installations n®cessaires au service 

public ou dôint®r°t collectif. 

Des implantations différentes sont autorisées dans les cas suivants : 

- Pour assurer la pr®servation dôune composante v®g®tale identifi®e au plan de zonage (arbre 

remarquable, haie, bois, etc.) ou dôun ®l®ment de patrimoine identifi® au plan de zonage, 

- Pour permettre lôextension dôune construction existante implant®e diff®remment des r¯gles 

définies ci-dessus dès lors que cette extension est réalisée dans la continuité de la 

construction existante ou selon un recul supérieur à celle-ci, 

- Pour lôint®gration de dispositifs techniques (antennes, dispositifs de ventilation, locaux 

techniques dôascenseurs, acc¯s terrasses, dispositifs li®s ¨ la s®curit® ou ¨ la production 

dô®nergie, etc.). 

Lôimplantation des annexes se fera ¨ lôalignement par rapport ¨ la limite de lôemprise publique 

ou en retrait de 1 mètre minimum. 

Règlement écrit avant / après (les ajouts sont soulignés, les suppressions sont barrées) 

 

3.5. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

[é] 

Dans le secteur AUi 

La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder : 15 mètres de hauteur totale 

Dans le secteur AUi1 

La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder 40 mètres. Les dispositifs 

techniques de faible emprise et d¾ment justifi®s au regard des n®cessit®s de lôactivit® 

industrielle (par exemple non exhaustif : cheminées, bandes transporteuses, élévateurs, filtres, 
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dispositifs liés aux évolutions technologiques ou règlementaires, etc.) pourront avoir une 

hauteur plus importante. 

Règlement écrit avant / après (les ajouts sont soulignés, les suppressions sont barrées) 

 

Afin de tenir compte de la pr®sence dôun talus cauchois autour des terrains de Linex, à cheval 

entre le secteur AUi1 et la zone agricole, lôarticle AU5 (traitement environnemental et paysager 

des espaces non bâtis et abords des constructions) est modifié. 

Une précision est également apportée pour indiquer que les ouvrages de gestion pluviale dont 

le fond est perméable doivent être considérés comme des espaces de pleine terre (à la 

différence des bassins bâchés, qui sont des surfaces imperméables). 

ARTICLE AU5 ï TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON 

BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

5.1. TRAITEMENT DES ESPACES LIBRES 

Les espaces libres de toute construction doivent être aménagés selon une composition 

paysag¯re soign®e, adapt®e ¨ lô®chelle du terrain et participant ¨ lôam®lioration du cadre de 

vie, ¨ la gestion de lôeau pluviale et au maintien dôespaces fonctionnels pour la biodiversit®. 

Il sera planté au minimum un arbre ou un bosquet pour 300m² de terrain. 

Pour assurer la coh®rence et lôinsertion des nouvelles zones dans lôenvironnement et maintenir 

des continuités écologiques, les limites séparatives des parcelles des zones AU avec les 

zones agricoles et naturelles devront être plantées. Pour le cas des parcelles à cheval entre 

le secteur AUi1 et la zone agricole, la plantation pourra être assurée sur la limite de propriété. 

Pour ces espaces, le choix des essences doit °tre li® au caract¯re de lôespace (dimension, 

vocation). Les espèces végétales envahissantes (de type Renouée du Japon, Griffe de 

Sorcière, Berce du Caucase, etc.) sont interdites. Les essences locales seront à privilégier (cf 

liste en annexe). 

Il sera recherché une valorisation des végétaux existants notamment les arbres de haute tige 

et arbustes, ¨ lôexception des zones de comblement de cavit®s et des espaces n®cessaires ¨ 

la réalisation de ces travaux. 

Un traitement perméable des voiries, des dessertes et des aires de stationnement doit être 

privilégié (sablage, dallage, pavage é) aux bitumes et enrob®s. Les aires de stationnement 

devront contribuer ¨ la qualit® des espaces notamment par lôemploi de plantations 

dôaccompagnement. 

5.2. PART MINIMALE DE SURFACES NON IMPERMEABILISEES 

Pour toutes les occupations et utilisations du sol autoris®es ¨ lôarticle 1.2 de la pr®sente zone, 

hors constructions n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et services publics : 

En zone AUi et AUi1, 20% minimum de la surface de lôunit® fonci¯re doivent °tre trait®s en 

espaces verts. Ces espaces verts peuvent être décomposés de la manière suivante : 

- 10% de la surface de l'unité foncière en espace de pleine terre. 

- 10% de la surface de l'unité foncière restante pourront être traités en espaces verts 

dôagr®ment en appliquant les coefficients de végétalisation suivants : 
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 1 pour les espaces verts de pleine terre (y compris ouvrages hydrauliques à fond 

perméable) ; 

 0,5 pour les espaces verts sur dalles comprenant au moins 0,80 m de terre végétale, ou les 

toitures végétalisées, ou les surfaces semi-ouvertes (pavés drainants, stabilisés, parkings 

perm®ablesé), 

 0 pour les surfaces imperméabilisées. 

En zones AU et AUm, 40% minimum de la surface de lôunit® fonci¯re doivent °tre trait®s en 

espaces verts. Ces espaces verts peuvent être décomposés de la manière suivante : 

- 30% de la surface de l'unité foncière en espace de pleine terre. 

- 10% de la surface de l'unité foncière restante pourront être traités en espaces verts 

dôagr®ment en appliquant les coefficients de v®g®talisation suivants : 

 1 pour les espaces verts de pleine terre ; 

 0,5 pour les espaces verts sur dalles comprenant au moins 0,80 m de terre végétale, ou les 

toitures végétalisées, ou les surfaces semi-ouvertes (pavés drainants, stabilisés, parkings 

perm®ablesé), 

 0 pour les surfaces imperméabilisées. 

Règlement écrit avant / après (les ajouts sont soulignés, les suppressions sont barrées) 
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3.2.4. Orientation dôam®nagement et de programmation 
Les modifications ne concernent que lôOAP n°2 dôAllouville-Bellefosse, portant sur lôextension de lôentreprise Linex Panneaux. 

 

 

 

 

LôOAP est modifi®e ¨ la page 8 pour tenir compte du nouveau zonage AUi1 : 

  
OAP avant / après 
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LôOAP est modifi®e ¨ la page 9 pour : 

¶ Tenir compte des gabarits des installations industrielles existantes ou futures de Linex (bâtiments et équipements industriels de grandes dimensions) ; 

¶ Intégrer la présence du talus cauchois réalisé en limite de propriété du site industriel, sur des parcelles à cheval entre le secteur AUi1 et la zone agricole ; 

¶ Permettre une certaine souplesse afin de ne pas bloquer les évolutions du site : en permettant lôam®nagement de parcs ¨ bois sur dôautres emplacements 

que celui identifié initialement au nord, car la maîtrise foncière de ces terrains par Linex est incertaine (problème de dureté foncière) ï la partie nord 

reste toutefois r®serv®e au projet de plateforme bois, m°me si dôautres parcs pourront être réalisés ailleurs. 
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LôOAP est modifi®e ¨ la page 10 pour : 

¶ Intégrer la présence du talus cauchois réalisé en limite de propriété du site industriel, sur des parcelles à cheval entre le secteur AUi1 et la zone agricole. 

¶ Rappeler la sensibilité de la ressource en eau dans la ZPAAC (Zone de protection de lôAire dóAlimentation du Captage) des captages dôH®ricourt. 

¶ Imposer la pr®servation dôune bande enherbée le long de lôaxe de ruissellement et au pourtour des b®toires rep®r®s par le Syndicat Mixte d'Eau et 

d'Assainissement du Caux Central. 

 

   

 

  



 

Communauté de Communes Yvetot Normandie ï PLUi ï Notice de modification ï 33 

La page 11 est inchangée : 

 

LôOAP est modifi®e ¨ la page 12 pour : 

¶ Permettre une certaine souplesse afin de ne pas bloquer les évolutions du site : en permettant la réalisation des aménagements hydrauliques sur 

dôautres emplacements que celui identifi® initialement au nord, car la maîtrise foncière de ces terrains par Linex est incertaine (problème de dureté 

foncière). 

¶ Identifier la bande enherbée et les bétoires (source orthophotographie IGN et Syndicat Mixte d'Eau et d'Assainissement du Caux Central). 

  

 



 

Communauté de Communes Yvetot Normandie ï PLUi ï Notice de modification ï 34 

4. Déplacer la limite entre les secteurs UA1 et UP, au 

niveau de la pharmacie dôAllouville-Bellefosse 

4.1. Motivation de lô®volution 
Le village dôAllouville-Bellefosse possède un centre-bourg dynamique, avec une belle 

diversité commerciale : boulangerie, charcuterie-traiteur, boucherie, primeur, café, restaurant, 

coiffeurs, fleuriste, etc. 

La commune b®n®ficie ®galement dôune offre de santé de proximité, avec un médecin et 

une pharmacie situés dans le centre. 

La pharmacie souhaite sôagrandir afin de proposer plus de services à la population 

(cabines de vaccination, téléconsultations, orthopédie, logement ¨ lô®tape pour faciliter les 

gardes de nuit, etc.). 

 
La pharmacie dôAllouville-Bellefosse 

Mais le terrain de la pharmacie est à cheval sur les zones UA1 et UP du PLUi approuvé le 

13 février 2020, ce qui gêne la réalisation du projet (difficult® li®e au coefficient dôemprise 

au sol maximal sur la partie en UP). 

En outre, les articles AU5.2 et UP5.2 imposent quôun minimum de la surface de lôunit® fonci¯re 

soit traité en espaces verts (respectivement 40% en UA1 et 50% en UP). Une telle densité 

nôest pas compatible avec la forte densité du centre-bourg dôAllouville-Bellefosse et 

lôimportance du projet de la pharmacie (nouvelle emprise au sol pour lôextension + zone de 

stationnement). Ce point motive une évolution de lôarticle 5.2 (voir chapitre suivant : faciliter 

lô®volution du commerce dans les centres-villes et les centres-bourgs). 
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La pharmacie dans le PLUi approuvé le 13 février 2020 

4.2. Modifications apportées au PLUi 

4.2.1. Règlement graphique (plan de zonage) 
Lôemprise de la pharmacie dôAllouville-Bellefosse est reclassée en zone UA1 : 

  
Plan de zonage dôAllouville-Bellefosse avant / après 

  

UA1 

UP 
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5. Faciliter lô®volution du commerce dans les centres-

villes et les centres-bourgs 

5.1. Motivation de lô®volution 
Le PLUi approuvé le 15 octobre 2020 avait délimité une zone UA, zone urbaine mixte 

correspondant aux centralités présentes sur le territoire intercommunal : 

¶ UA : centres-villes de Croix-Mare, Sainte-Marie-des-Champs, Valliquerville et Yvetot 

(hors centre-ville reconstruit) 

¶ UAa : centre-ville reconstruit dôYvetot 

¶ UA1 : centres-bourgs des p¹les secondaires dôAllouville-Bellefosse, Auzebosc et Saint-

Martin-de-lôIf 

En zone UA, le PLUi impose une part minimale de surfaces non imperméabilisées 

correspondant ¨ 20% minimum de la surface de lôunit® fonci¯re, r®partie de la mani¯re 

suivante : 

¶ 15% de la surface de l'unité foncière en espace de pleine terre. 

¶ 5% de la surface de l'unité foncière restante pourront être traités en espaces verts 

dôagr®ment en appliquant les coefficients de végétalisation suivants : 

o 1 pour les espaces verts de pleine terre, 

o 0,5 pour les espaces verts sur dalles comprenant au moins 0,80 m de terre 

végétale, ou les toitures végétalisées, ou les surfaces semi-ouvertes (pavés 

drainants, stabilis®s, parkings perm®ablesé), 

o 0 pour les surfaces imperméabilisées.  

En secteur UA1, le PLUi impose une part minimale de surfaces non imperméabilisées 

correspondant ¨ 40% minimum de la surface de lôunit® fonci¯re, r®partie de la mani¯re 

suivante : 

¶ Au moins 30% en espaces de pleine terre ; 

¶ Les 10% restants pouvant °tre trait®s en espaces verts dôagr®ment en appliquant les 

coefficients de végétalisation suivants : 

o 1 pour les espaces verts de pleine terre, 

o 0,5 pour les espaces verts sur dalles comprenant au moins 0,80 m de terre 

végétale, ou les toitures végétalisées, ou les surfaces semi-ouvertes (pavés 

drainants, stabilis®s, parkings perm®ablesé), 

o 0 pour les surfaces imperméabilisées. 

 

Dans la pratique, un certain nombre de constructions des centres-villes et centres-bourgs 

ne respectent pas cette règle. Côest notamment le cas dôactivités commerciales et 

servicielles implant®es au cîur de ces noyaux urbains sur de petites parcelles ; une 

bonne partie de celles-ci ne possède pas les 20% (UA) ou 40% (UA1) minimum de surfaces 

non imperm®abilis®es requis ¨ lôarticle UA5.2. Leur ®volution est donc bloqu®e (impossibilit® 

de les agrandir), ce qui est contradictoire avec lôobjectif de pr®servation et de valorisation 

de la qualit® de lôoffre commerciale et servicielle affichée par le PLUi (objectifs 1.5 et 1.6 

du PADD). 

Les illustrations ci-dessous montrent quelques exemples de commerces ne respectant pas 

lôarticle UA5.2.  
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Exemple : ensemble commercial intégrant le bistrot de la gare, Yvetot (UA) 

¶ Surface de lôunit® fonci¯re : 1 285 m² 

¶ Surface non imperméabilisée approximative : 0% 

o Surface de pleine terre : 0 m², soit 0% 

o Espaces verts dôagr®ment, avec coefficients articles UA5.2 : 0 m², soit 0% 

 

 

Exemple : restaurant, Yvetot (UA) 

¶ Surface de lôunité foncière : 380 m² 

¶ Surface non imperméabilisée approximative : 0% 

o Surface de pleine terre : 0 m², soit 0% 

o Espaces verts dôagr®ment, avec coefficients articles UA5.2 : 0 m², soit 0% 
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Exemple : pharmacie de Fréville, Saint-Martin-de-lôIf (UA1) 

¶ Surface de lôunit® fonci¯re : 425 m² 

¶ Surface non imperméabilisée approximative : 39% 

o Surface de pleine terre : 165 m², soit 39% 

o Espaces verts dôagr®ment, avec coefficients articles UA5.2 : 0 m², soit 0% 

 

 

Exemple : esthéticienne, Fréville, Saint-Martin-de-lôIf (UA1) 

¶ Surface de lôunit® fonci¯re : 127 m² 

¶ Surface non imperméabilisée approximative : 30% 

o Surface de pleine terre : 38 m², soit 30% 

o Espaces verts dôagr®ment, avec coefficients articles UA5.2 : 0 m², soit 0% 
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Exemple : coiffeur, Allouville-Bellefosse (UA1) 

¶ Surface de lôunit® fonci¯re : 263 m² 

¶ Surface non imperméabilisée approximative : 21% 

o Surface de pleine terre : 30 m², soit 11% 

o Espaces verts dôagr®ment, avec coefficients articles UA5.2 : 25 m², soit 10% 

 

 

Exemple : boucherie, Allouville-Bellefosse (UA1) 

¶ Surface de lôunit® fonci¯re : 354 m² 

¶ Surface non imperméabilisée approximative : 15% 

o Surface de pleine terre : 0 m², soit 0% 

o Espaces verts dôagr®ment, avec coefficients articles UA5.2 : 55 m², soit 15% 
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Le PLUi approuvé le 15 octobre 2020 avait prévu des règles spécifiques pour les constructions 

n®cessaires aux ®quipements dôint®r°t collectif et services publics, pour lesquelles il nôest 

exigé que 5% de surfaces non imperméabilisées. 

Afin de faciliter lô®volution du commerce de proximité, les élus souhaitent appliquer une règle 

identique pour les projets portant sur des commerces et activités de service existants : part 

minimale de surfaces non imperméabilisées limitée à 5% dans les centres-villes (UA) et les 

centres-bourgs des pôles secondaires (UA1). 

Les extraits de plan ci-dessous montrent les centres-villes (secteurs UA et UAa) et les centres-

bourgs concernés (secteurs UA1) : 

 
Secteur UA du centre-ville de Croix-Mare 

 
Secteur UA du centre-ville de Sainte-Marie-des-Champs 






























































































